
Procès-verbal de l’Assemblée générale du Comité 

départemental de la Gironde de tennis de table           

6 septembre 2024 au siège Mérignac 

 
Quorum : 81 voix sur 108 pour 33 clubs présents sur 49  

 

Ouverture de l’assemblée générale 

 Le Président Patrice JOUETTE demande une minute de silence en hommage à notre secrétaire JOSIANE 

RAVELOARIJAONA. 

  

Informations :  Les jours et horaires de la réorganisation du secrétariat ainsi qu’un nouveau numéro 

de téléphone portable pour joindre Anaïs. 

                            La licence dirigeant(A) est attribuée d’office lors de la réaffiliation des clubs aux 

Président, Secrétaire, Trésorier. Cette licence ne permet pas de jouer en compétition, il faut la valider 

avec le certificat médical. Si la personne ne joue pas la part fédérale sera remboursée en fin de saison.  

                            Pour les paiements privilégiés les virements plutôt que les chèques sans oublier de 

noter l’intitulé du club et l’objet du règlement.  

 

Approbation du PV AG élective à BRANNE le 22-06-2024 : Voté à l’unanimité. 

 

Le rapport financier  

Présentation du bilan (1/07/23 au 30/06/24) par le Trésorier Frank GROU qui rappelle que le déficit 

fait suite à l’embauche d’Anaïs CAZENAVE.                 

Le rapport du vérificateur aux comptes (Pierre LEFEVBRE étant excusé) est lu par Sylvie MALLET. 

 

 Approbation des comptes saison 23/24 : Voté à l’unanimité. 

   

 Budget prévisionnel 

 A la présentation Frank GROU précise qu’il est multiplié par 1,5 suite au passage sur 18 mois au lieu 

de 12 mois (1/07/24 au 31/12/25). Un point sera fait au mois de janvier 25 afin de s’adapter à la réalité 

des comptes. 

  Approbation du budget prévisionnel 24/25 : Voté à l’unanimité. 

 

  Remises des récompenses par Emmanuel DUTIN 

     Challenge club  20 clubs récompensés  

     Grand prix du Conseil Départemental 10 clubs récompensés 

     Progress club  Cam BORDEAUX 

 

 Questions diverses 

    Il est proposé de modifier la récompense du challenge Progress club en la divisant en deux : 

- Le club ayant la meilleure progression de licences compétitions  

- Le club ayant la meilleure progression en % de licences compétitions 



    En championnat par équipe : pourquoi ne pas mettre le meilleur classé en position 1 ? 

    Réponse : pas possible c’est une épreuve sous le règlement FFTT.  

 

Fin de l’AG à 19h55 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

  

 

                                

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

    


